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(57) L’invention concerne un dispositif (1) de net-
toyage d’objet, équipé d’un circuit de circulation de fluide,
ce dispositif (1) comportant, au moins une buse (2) de
lavage présentant côté tête (5), un embout (6) de raccor-
dement au circuit de circulation de fluide de l’objet à net-
toyer.

Ce dispositif est caractérisé en ce qu’il comporte en
outre, une brosse (8) formée d’une monture (9) portant

des poils (10) aptes à entourer la tête (5) de buse en
délimitant un logement (11) tubulaire, brosse (8) et buse
(2) étant animées d’un déplacement relatif axial pour pas-
ser d’une position dans laquelle l’embout (6) de la buse
(2) fait saillie du logement (11) de poils pour être raccordé
à l’entrée du circuit de l’objet à nettoyer, lesdits poils (10)
formant, dans ladite position, un écran aux projections,
à une position dans laquelle la buse (2) s’escamote à
l’intérieur dudit logement (11) formé par les poils (10).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
nettoyage d’objet, en particulier de pistolet à peinture,
équipé d’un circuit de circulation de fluide, ainsi qu’une
installation de nettoyage intégrant au moins un tel dis-
positif de nettoyage.
[0002] L’invention concerne, plus particulièrement, un
dispositif de nettoyage comportant au moins une buse
de lavage présentant, côté corps, un orifice d’alimenta-
tion en fluide de nettoyage et, côté tête, un embout de
raccordement au circuit de circulation de fluide de l’objet
à nettoyer, cet embout de raccordement étant muni d’un
orifice d’évacuation de fluide de nettoyage de ladite buse.
[0003] Un tel dispositif de nettoyage est notam-
ment décrit dans les brevets GB-2.182.266, EP-
1.602.412 et EP-1.386.671.
[0004] Certains objets, tels que les pistolets à peinture,
nécessitent, après utilisation, du fait de la présence d’un
circuit de circulation de fluide interne audit objet, tel qu’un
circuit de circulation de peinture, un nettoyage à la fois
interne et externe. En effet, il est nécessaire de procéder,
généralement par brossage, au nettoyage de la surface
extérieure de l’objet, susceptible d’avoir été souillée par
les manipulations ou les projections. Il est également né-
cessaire de procéder au nettoyage du circuit intérieur de
l’objet en faisant circuler à l’intérieur dudit circuit un fluide
de nettoyage sous pression.
[0005] Jusqu’à présent, chaque opération de nettoya-
ge est effectuée à l’aide d’un dispositif de nettoyage qui
lui est propre. Il est donc nécessaire de disposer d’une
part, d’une brosse raccordable à un circuit de fluide de
nettoyage sous pression, d’autre part, d’une buse rac-
cordable à un circuit de fluide de nettoyage sous pres-
sion, le raccordement de la brosse nécessitant, soit le
débranchement de la buse et vice-versa, soit l’ajout sur
l’installation de nettoyage d’un circuit d’alimentation sé-
paré pour la brosse et pour la buse. Il en résulte de nom-
breuses manipulations, source de perte de temps, d’er-
reurs de branchement et de gaspillage en fluide de net-
toyage, du fluide de nettoyage s’échappant à chaque
changement d’accessoire de nettoyage ou encore un
surcoût pour l’installation de lavage.
[0006] Un but de la présente invention est donc de
proposer un dispositif de nettoyage d’objets du type pré-
cité dont la conception permet de nettoyer à la fois l’in-
térieur et l’extérieur d’un objet équipé d’un circuit de cir-
culation de fluide, sans avoir à déconnecter le dispositif
de sa source d’alimentation en fluide de nettoyage.
[0007] Un autre but de la présente invention est de
proposer un dispositif de nettoyage dont la conception
permet de réduire les risques de projection de fluide de
nettoyage sur l’opérateur pendant l’opération de lavage
du circuit de circulation de fluide de l’objet à nettoyer.
[0008] Un autre but de la présente invention est de
proposer un dispositif de nettoyage dont la conception
permet de réduire le nombre de composants nécessaires
au nettoyage de l’intérieur et de l’extérieur de l’objet.

[0009] Un autre but de la présente invention est de
proposer une installation de nettoyage dont la conception
du dispositif de nettoyage permet de réduire le coût de
l’ensemble.
[0010] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de nettoyage d’objet, en particulier de pistolet à peinture,
équipé d’un circuit de circulation de fluide, ce dispositif
de nettoyage comportant, au moins une buse de lavage
présentant côté corps, un orifice d’alimentation en fluide
de nettoyage, et, côté tête, un embout de raccordement
au circuit de circulation de fluide de l’objet à nettoyer, cet
embout de raccordement étant muni d’un orifice d’éva-
cuation de fluide de nettoyage de ladite buse, caractérisé
en ce que le dispositif comporte en outre, une brosse
formée d’une monture portant des poils aptes à entourer
la tête de buse en délimitant un logement tubulaire de
réception de ladite tête, brosse et buse étant animées
d’un déplacement relatif axial pour passer d’une position
dite de nettoyage de l’intérieur de l’objet à nettoyer, dans
laquelle l’embout de raccordement de la buse fait, au
moins partiellement, saillie du logement de poils pour
être raccordé à l’entrée du circuit d’alimentation de l’objet
à nettoyer, à une position dite de nettoyage de l’extérieur
de l’objet, dans laquelle la buse s’escamote à l’intérieur
dudit logement formé par les poils aptes à venir en con-
tact direct de la surface de l’objet à nettoyer.
[0011] Le déplacement relatif axial entre brosse et bu-
se permet, de manière aisée, sans avoir à déconnecter
le dispositif de nettoyage de sa source d’alimentation en
fluide de nettoyage, de passer d’une phase de nettoyage
de l’intérieur de l’objet à une phase de nettoyage de l’ex-
térieur de l’objet par brossage et inversement.
[0012] De préférence, en position de nettoyage de l’in-
térieur de l’objet à nettoyer, dans laquelle l’embout de
raccordement de la buse fait, au moins partiellement,
saillie du logement de poils pour être raccordé à l’entrée
du circuit d’alimentation de l’objet à nettoyer, lesdits poils
forment, dans ladite position, un écran aux projections
issues de la zone de raccordement entre buse et objet
à nettoyer.
[0013] Grâce à la présence des poils de la brosse, for-
mant une haie ou rideau de poils autour de l’embout de
raccordement de la buse, à l’état raccordé de ladite buse
au circuit de circulation de fluide interne de l’objet à net-
toyer, les risques de projection de fluide de nettoyage en
direction de l’opérateur au niveau de cette zone de rac-
cordement généralement non parfaitement étanche,
sont réduits.
[0014] L’invention a encore pour objet une installation
de nettoyage d’objet équipé d’un circuit de circulation de
fluide, ladite installation comportant au moins une cuve
de traitement de fluide de nettoyage équipée d’au moins
un orifice de sortie de fluide traité sous pression, et un
dispositif de nettoyage interposable entre la cuve de trai-
tement de fluide et l’objet à nettoyer, ce dispositif de net-
toyage étant raccordé, en entrée, à l’orifice de sortie de
la cuve de traitement, et raccordable en sortie, à l’entrée
du circuit de circulation de fluide de l’objet à nettoyer,
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ladite cuve de traitement comportant en outre, au moins
un orifice d’entrée de fluide apte à recueillir le fluide sor-
tant de l’orifice de sortie du circuit de fluide de l’objet à
nettoyer caractérisée en ce que le dispositif de nettoyage
est du type précité.
[0015] L’invention sera bien comprise à la lecture de
la description suivante d’exemples de réalisation, en ré-
férence aux dessins annexés dans lesquels :

La figure 1 représente une vue en coupe d’un dis-
positif de nettoyage conforme à l’invention dans la
position de nettoyage de l’extérieur de l’objet par
brossage;

La figure 2 représente une vue en coupe d’un dis-
positif de nettoyage conforme à l’invention en posi-
tion de nettoyage de l’intérieur de l’objet à nettoyer ;

La figure 3 représente une vue en perspective d’un
dispositif de nettoyage conforme à l’invention et

La figure 4 représente une vue en perspective d’une
installation de nettoyage d’un pistolet à peinture à
l’état non raccordé de la buse au pistolet.

[0016] Comme mentionné ci-dessus, le dispositif de
nettoyage, objet de l’invention, est plus particulièrement
destiné au nettoyage d’objets équipés d’un circuit inté-
rieur de circulation de fluide.
[0017] L’invention sera plus particulièrement décrite
ci-après dans le cas d’une application au nettoyage de
pistolet à peinture à actionnement pneumatique, de tels
pistolets comportant d’une part une entrée d’air repré-
senté en 21 aux figures, d’autre part un circuit de circu-
lation de peinture. La peinture entraînée pneumatique-
ment est expulsée dudit pistolet à travers un orifice re-
présenté en 22 aux figures. Cet orifice correspond éga-
lement à la sortie du fluide de nettoyage, ce fluide de
nettoyage étant introduit dans le pistolet par l’intermé-
diaire d’un orifice représenté en 24 aux figures. La pein-
ture, de même que le fluide de nettoyage, circulent donc
à l’intérieur du pistolet entre les orifices 24 et 22.
[0018] Le dispositif 1 de nettoyage comporte, pour le
lavage d’un tel pistolet 20, au moins une buse 2 de lavage
présentant, côté corps 3, un orifice 4 d’alimentation en
fluide de nettoyage raccordable à une source d’alimen-
tation en fluide de nettoyage, et côté tête 5, un embout
6 de raccordement au circuit de circulation de fluide de
l’objet à nettoyer. Cet embout 6 de raccordement est mu-
ni d’un orifice 7 d’évacuation de fluide de nettoyage de
ladite buse 2.
[0019] Dans les exemples représentés, cet embout 6
de raccordement affecte une forme générale conique,
l’orifice 7 d’évacuation du fluide de nettoyage étant po-
sitionné au sommet dudit cône. Cet embout 6 de raccor-
dement conique vient se loger par emboîtement à l’inté-
rieur de l’orifice 24 d’entrée de circulation du fluide de
l’objet 20, en l’occurrence du pistolet 20, à nettoyer.

[0020] La forme conique de l’embout 6 de raccorde-
ment permet à ce dernier de s’adapter à différents dia-
mètres d’entrée du circuit de circulation de fluide d’objets
à nettoyer.
[0021] Du fait d’un montage à emboîtement conique
de l’embout 6 de raccordement dans l’orifice de l’objet
20 à nettoyer, l’étanchéité n’est pas parfaite au niveau
de ladite zone de raccordement.
[0022] Pour résoudre ce problème, le dispositif 1 com-
porte, en outre, une brosse 8 formée d’une monture 9
portant des poils 10 apte à entourer la tête 5 de buse en
délimitant un logement 11 tubulaire de réception de ladite
tête 5. Brosse 8 et buse 2 sont ainsi animées d’un dé-
placement relatif axial pour passer d’une position dite de
nettoyage de l’intérieur de l’objet 20 à nettoyer, dans la-
quelle l’embout de raccordement de la buse fait au moins
partiellement saillie du logement 11 de poils pour être
raccordé à l’entrée du circuit d’alimentation de l’objet 20
à nettoyer, lesdits poils 10 formant dans ladite position
un écran aux projections éventuelles issues de la zone
de raccordement entre buse 2 et objet 20 à nettoyer, à
une position dite de nettoyage de l’extérieur de l’objet 20
dans laquelle la buse 2 s’escamote à l’intérieur dudit lo-
gement 11 formé par les poils 10, ces poils 10 étant alors
aptes à venir en contact direct de la surface de l’objet 20
à nettoyer pour réaliser un nettoyage par brossage de
ladite surface.
[0023] La position dite de nettoyage de l’intérieur de
l’objet à nettoyer correspond à la figure 2, tandis que la
position de nettoyage de l’extérieur de l’objet à nettoyer
correspond à la figure 1. Dans la position dite de nettoya-
ge représentée à la figure 2, les poils sont de longueur
suffisante pour que leurs extrémités s’étendent au droit
de l’emboîture ou zone de raccordement entre embout
7 et circuit d’alimentation en fluide de l’objet 20 à nettoyer.
[0024] Dans la position de nettoyage de l’extérieur de
l’objet correspondant à la figure 1, dans laquelle la buse
2 est escamotée à l’intérieur du logement 11 formé par
les poils 10 de la brosse 8, la tête 5 de buse 2 s’étend à
l’intérieur ou en retrait du logement 11 formé par les poils
10 de la brosse 8.
[0025] Pour permettre le passage d’une position de
nettoyage à une autre, la buse 2 et la brosse 8 sont mon-
tées à emboîtement axial coulissant, la monture 9 de la
brosse 8 entourant la buse 2 sur une partie de sa lon-
gueur.
[0026] Dans les exemples représentés, la buse 2 est
équipée d’une poignée 12 de saisie qui peut être rappor-
tée ou réalisée d’une seule pièce avec le corps 3 de buse
2, la brosse 8 étant montée à coulissement le long de
ladite buse 2.
[0027] Dans les exemples représentés, le corps 3 de
la buse 2 affecte la forme générale d’un corps de pistolet,
la partie 12 dudit corps formant poignée de saisie étant
intégrée audit corps. Il doit être noté que ce corps de
buse peut également être équipé d’un organe, tel qu’une
gâchette, d’obturation du conduit de circulation de fluide
entre les orifices 4 et 7 de la buse. Cet organe d’obturation
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n’a pas été représenté.
[0028] La monture 9 de la brosse 8 est, quant à elle,
montée à coulissement axial le long de la partie de la
buse formant le canon dudit pistolet.
[0029] Dans ce mode de réalisation, la monture 9 de
la brosse 8 est, pour un montage à emboîtement coulis-
sant, équipée d’un conduit 13 axial, généralement tra-
versant, disposé dans le prolongement du logement 11
délimité par les poils 10 de la brosse 8. Ce logement 11
délimité par les poils 10 de la brosse 8 est ici réalisé sous
forme d’un logement circulaire, les poils 10 de la brosse
étant implantés sur la monture 9 de la brosse suivant une
disposition parallèle en suivant un tracé formant une ligne
circulaire fermée sur ladite monture. Le logement 11 ob-
tenu est donc un logement tubulaire cylindrique.
[0030] Il doit être noté qu’une solution équivalente
aurait pu consister à équiper la brosse d’une poignée de
saisie, la buse étant alors montée à coulissement à l’in-
térieur de la monture de ladite brosse.
[0031] Le conduit 13 axial de la monture 9 de la brosse
8 est équipé, côté tête 5 de la buse 2, d’un élargissement
formant un logement 14 épaulé de réception de la tête 5
de buse en position escamotée de ladite tête. Dans cette
position extrême d’escamotage, épaulement et extrémité
proximale de la tête 5 de buse sont en contact d’appui
l’un contre l’autre.
[0032] Le logement 14 épaulé du conduit axial de la
monture 9 est muni d’une gorge 15 périphérique interne
logeant un joint 16 annulaire formant moyen de retenue
de la tête 5 de buse dans ledit logement 14. Ce moyen
de retenue est bien évidemment un moyen temporaire
de retenue, inefficace lorsque l’effort axial exercé sur la
brosse est supérieur à cet effort de retenue pour permet-
tre un déplacement relatif entre buse et monture 9. Dans
les exemples représentés, le logement 14 épaulé est re-
présenté conique.
[0033] Le conduit 13 axial de la monture 9 de la brosse
est encore équipé, côté corps 3 de buse, d’un élargisse-
ment formant un logement 17 épaulé de réception d’un
renflement ou élargissement du corps 3 de buse en po-
sition saillante de la buse 2. Dans cette position extrême,
épaulement et renflement ou élargissement du corps 3
de buse sont en contact d’appui l’un avec l’autre.
[0034] Dans cette position, c’est la force de friction
s’exerçant entre corps de buse et logement 17 épaulé
de la monture 9 de la brosse 8 qui assure la retenue du
corps de buse et de la brosse dans ladite position.
[0035] Le dispositif comporte donc dans chacune de
ses positions de nettoyage relatives extrêmes des
moyens 16, 17 de limitation de déplacement et de rete-
nue de la buse 2 et de la brosse 8.
[0036] On note que les moyens 16 de retenue de la
buse 2 en position escamotée de nettoyage de l’extérieur
de l’objet 20 à nettoyer, exercent un effort de retenue
supérieur aux moyens 17 de retenue de la buse 2 en
position saillante de nettoyage de l’intérieur de l’objet 20
à nettoyer.
[0037] En effet, il est nécessaire, lorsque les poils 10

de la brosse font saillie de l’embout 6 de raccordement
pour venir en contact direct avec la surface de l’objet 20
à nettoyer, que le déplacement à coulissement de la mon-
ture 9 de la brosse le long de la buse soit empêché de
manière efficace. C’est pourquoi, dans cette position, les
moyens de retenue de la brosse en appui contre la tête
de buse sont formés par le joint 16 annulaire tel que décrit
ci-dessus.
[0038] A l’inverse, lorsque la buse 2 est en position en
saillie du logement 11 des poils, la monture 9 de la brosse
8 est retenue dans sa position par simple contact de fric-
tion entre parois de la monture et parois correspondantes
du corps de buse.
[0039] Dans les exemples représentés, la buse, qui
affecte la forme générale d’un pistolet, comporte un corps
3 de buse présentant deux tronçons, l’un élargi délimitant
la poignée 12 de saisie du dispositif et portant l’orifice 4
d’entrée de ladite buse raccordable à une source d’ali-
mentation en fluide de nettoyage, l’autre de plus faible
section formant une zone rectiligne servant au déplace-
ment axial de ladite monture 9 de brosse 8 le long dudit
corps de buse.
[0040] Ce tronçon de corps de buse de plus faible sec-
tion se prolonge par la tête 5 de buse équipée d’un em-
bout 6 de raccordement à l’orifice d’entrée du circuit de
circulation de fluide de l’objet 20 à nettoyer.
[0041] Le fonctionnement du dispositif 1 de nettoyage,
tel que représenté aux figures, est le suivant :

dans l’exemple représenté à la figure 4, le dispositif
1 de nettoyage est raccordé en entrée, à une cuve
de traitement de fluide de nettoyage. La cuve 23
comporte ainsi une sortie 25 de fluide de nettoyage,
neuf ou traité, raccordée à l’orifice 4 d’alimentation
en fluide de nettoyage du dispositif 1. La buse 2 est,
quant à elle, dans une position dans laquelle elle est
prête à être raccordée par son embout 6 de raccor-
dement à l’entrée 24 du pistolet 20 à nettoyer, tandis
que le fluide de lavage évacué de la sortie 22 du
circuit de circulation de fluide du pistolet 20 à nettoyer
est collecté à l’entrée 26 de fluide à traiter de la cuve
23 de traitement de fluide.

Le fluide pourra ainsi circuler en circuit fermé pendant
cette opération de nettoyage de l’intérieur de l’objet à
nettoyer.
[0042] Lorsque cette phase de nettoyage est achevée,
la monture 9 de la brosse 8 est déplacée axialement le
long du corps de buse pour permettre à l’extrémité libre
des poils 10 de la brosse de s’étendre au-delà de l’orifice
7 d’évacuation de fluide de l’embout 6 de raccordement.
[0043] Les poils 10 de la brosse peuvent alors venir
directement en contact du pistolet 20 à nettoyer, ladite
brosse étant alimentée en fluide de nettoyage centrale-
ment par l’intermédiaire de la buse. Le fluide de nettoya-
ge est, dans ce cas, collecté à l’entrée 26 de fluide à
traiter de la cuve 23 de traitement ou dans un autre ré-
cipient de collecte.
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[0044] Dans un autre exemple de fonctionnement non
représenté, le fluide de nettoyage est neuf et collecté
après utilisation dans l’installation de nettoyage pour
stockage et traitement ultérieur à l’extérieur de l’installa-
tion de nettoyage.
[0045] A nouveau, lorsque cette opération de nettoya-
ge de l’extérieur de l’objet est achevée, la monture 9 de
la brosse peut être redéplacée à coulissement le long du
corps de buse pour laisser la tête de buse faire saillie du
logement 11 tubulaire ménagé par les poils 10 de la bros-
se.
[0046] En conséquence, le passage d’une position de
nettoyage à une autre du dispositif s’opère ici par simple
déplacement à coulissement de la monture 9 de la brosse
8 le long de la buse.

Revendications

1. Dispositif (1) de nettoyage d’objet (20), en particulier
de pistolet à peinture, équipé d’un circuit de circula-
tion de fluide, ce dispositif (1) de nettoyage compor-
tant, au moins une buse (2) de lavage présentant
côté corps (3), un orifice (4) d’alimentation en fluide
de nettoyage, et, côté tête (5), un embout (6) de rac-
cordement au circuit de circulation de fluide de l’objet
à nettoyer, cet embout (6) de raccordement étant
muni d’un orifice (7) d’évacuation de fluide de net-
toyage de ladite buse (2),
caractérisé en ce que le dispositif (1) comporte en
outre, une brosse (8) formée d’une monture (9) por-
tant des poils (10) aptes à entourer la tête (5) de
buse en délimitant un logement (11) tubulaire de ré-
ception de ladite tête (5), brosse (8) et buse (2) étant
animées d’un déplacement relatif axial pour passer
d’une position dite de nettoyage de l’intérieur de l’ob-
jet à nettoyer, dans laquelle l’embout (6) de raccor-
dement de la buse (2) fait, au moins partiellement,
saillie du logement (11) de poils pour être raccordé
à l’entrée du circuit d’alimentation de l’objet (20) à
nettoyer, à une position dite de nettoyage de l’exté-
rieur de l’objet (20), dans laquelle la buse (2) s’es-
camote à l’intérieur dudit logement (11) formé par
les poils (10) aptes à venir en contact direct de la
surface de l’objet (20) à nettoyer.

2. Dispositif (1) de nettoyage selon la revendication 1,
caractérisé en ce qu’en position escamotée, la tête
(5) de buse (2) s’étend à l’intérieur ou en retrait du
logement (11) formé par les poils (10) de la brosse
(8).

3. Dispositif (1) de nettoyage selon l’une des revendi-
cations 1 et 2,
caractérisé en ce qu’en position de nettoyage de
l’intérieur de l’objet à nettoyer, dans laquelle l’em-
bout (6) de raccordement de la buse (2) fait, au moins
partiellement, saillie du logement (11) de poils pour

être raccordé à l’entrée du circuit d’alimentation de
l’objet (20) à nettoyer, lesdits poils (10) forment, dans
ladite position, un écran aux projections issues de
la zone de raccordement entre buse (2) et objet (20)
à nettoyer.

4. Dispositif (1) de nettoyage selon l’une des revendi-
cations 1, 2 et 3 ,
caractérisé en ce qu’il comporte des moyens (16,
17) de limitation de déplacement et de retenue de la
buse (2) et de la brosse (8) au moins dans chacune
de leurs positions de nettoyage relatives extrêmes,
les moyens (16) de retenue de la buse (2) en position
escamotée de nettoyage de l’extérieur de l’objet (20)
à nettoyer exerçant un effort de retenue supérieur
aux moyens (17) de retenue de la buse (2) en posi-
tion saillante de nettoyage de l’intérieur de l’objet
(20) à nettoyer.

5. Dispositif (1) de nettoyage selon l’une des revendi-
cations 1 à 4,
caractérisé en ce que la buse (2) et la brosse (8)
sont montées à emboîtement axial coulissant, la
monture (9) de la brosse (8) entourant la buse (2)
sur une partie de sa longueur.

6. Dispositif (1) de nettoyage selon la revendication 5,
caractérisé en ce que la buse (2) est équipée d’une
poignée (12) de saisie rapportée ou réalisée d’une
seule pièce avec le corps (3) de buse (2), la brosse
(8) étant montée à coulissement le long de ladite
buse (2).

7. Dispositif (1) de nettoyage selon la revendication 5,
caractérisé en ce que la brosse est équipée d’une
poignée de saisie, la buse étant montée à coulisse-
ment à l’intérieur de la monture de ladite brosse.

8. Dispositif (1) de nettoyage selon la revendication 5,
caractérisé en ce que la monture (9) de la brosse
(8) est, pour un montage à emboîtement coulissant,
équipée d’un conduit (13) axial, généralement tra-
versant, disposé dans le prolongement du logement
(11) délimité par les poils (10) de la brosse (8).

9. Dispositif (1) de nettoyage selon la revendication 8,
caractérisé en ce que le conduit (13) axial de la
monture (9) de la brosse (8) est équipé, côté tête (5)
de la buse (2), d’un élargissement formant un loge-
ment (14) épaulé de réception de la tête (5) de buse
en position escamotée de ladite tête, épaulement et
extrémité proximale de la tête (5) de buse étant dans
ladite position extrême d’escamotage en contact
d’appui l’un contre l’autre.

10. Dispositif (1) de nettoyage selon la revendication 9,
caractérisé en ce que le logement (14) épaulé du
conduit axial de la monture (9) est muni d’une gorge
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(15) périphérique interne logeant un joint (16) annu-
laire formant moyen de retenue de la tête (5) de buse
dans ledit logement (14).

11. Dispositif (1) de nettoyage selon l’une des revendi-
cations 8 à 10,
caractérisé en ce que le conduit (13) axial est équi-
pé, côté corps (3) de buse, d’un élargissement for-
mant un logement (17) épaulé de réception d’un ren-
flement ou élargissement du corps (3) de buse en
position saillante de la buse (2), épaulement et ren-
flement ou élargissement du corps de buse étant
dans ladite position extrême en contact d’appui l’un
avec l’autre.

12. Installation de nettoyage d’objet (20) équipé d’un cir-
cuit de circulation de fluide, ladite installation com-
portant au moins une cuve (23) de traitement de flui-
de de nettoyage équipée d’au moins un orifice (25)
de sortie de fluide traité sous pression, et un dispositif
(1) de nettoyage interposable entre la cuve (2) de
traitement de fluide et l’objet (20) à nettoyer, ce dis-
positif (1) de nettoyage étant raccordé, en entrée (4),
à l’orifice (25) de sortie de la cuve (23) de traitement,
et raccordable en sortie, à l’entrée (24) du circuit de
circulation de fluide de l’objet (20) à nettoyer, ladite
cuve (23) de traitement comportant en outre, au
moins un orifice (26) d’entrée de fluide à traiter apte
à recueillir le fluide de l’orifice (22) de sortie du circuit
de fluide de l’objet (20) à nettoyer,
caractérisée en ce que le dispositif (1) de nettoyage
est conforme à l’une des revendications 1 à 11.

9 10 



EP 1 982 774 A1

7



EP 1 982 774 A1

8



EP 1 982 774 A1

9



EP 1 982 774 A1

10



EP 1 982 774 A1

11



EP 1 982 774 A1

12



EP 1 982 774 A1

13

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• GB 2182266 A [0003]
• EP 1602412 A [0003]

• EP 1386671 A [0003]


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

